
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Les militaires astreints, de même que chaque citoyen suisse, ont la possibilité d’effectuer gratuitement le tir 
obligatoire aux dates suivantes : 
 

Samedi 02 mai  de 1330 à 1730 Stand de la Vulpillière, à Puidoux 

Jeudi  04 juin   de 1730 à 2000 Stand du Frût, à Chexbres 

Samedi 08 août  de 0900 à 1200 Stand de la Vulpillière, à Puidoux 

Jeudi   27 août de 1600 à 1930 Stand du Frût, à Chexbres 

 
Pour les militaires astreints, vous êtes priés de vous présenter muni de la convocation PISA, de votre livret de 
service, de votre livret de tir ou de performances et d’une pièce d’identité.. 
 

Fermeture du bureau 30 minutes avant la fin des tirs. 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Vendredi 29 mai  de 1630 à 1930  
Stand de la Bedaulaz, à Forel/Lx Samedi 30 mai   de 0900 à 1200 

Samedi 30 juin  de 1330 à 1730 

 
 
 

Entraînements tous les jeudis de 1800 à 2000 au stand du Frût à Chexbres 

 

AVIS pour être affiché aux piliers publics 

DU DEZALEY 


